
Situation Création Renouvellement
Renouvellement 

pour perte ou vol

Faire une pré-demande en ligne sur le site : 

https://ants.gouv.fr/ 

Si cela ne vous ai pas possible, vous pouvez vous rendre dans 

une maison France Service (Lanouaille : 05 53 55 32 36 ; 

Sorges : 05 53 54 28 80 ; Hautefort : 05 53 50 40 20)

En dernier recours rendez vous à votre mairie d'habitation 

pour récupérer un document CERFA n°12100*03

Photo d'identité norme ISO/IEC récentes et n'ayant pas déjà 

été utilisée pour tout autre document officiel √ √ √
Acte de naissance de moins de 3 mois, sauf si la commune 

est adhérente au dispositif COMEDEC ou si né(e) à l'étranger. √ √ √

√ √ √

Déclaration de perte (établie dans votre mairie d'habitation) 

ou de vol (établie en gendarmerie ou en commissariat) √
Timbre fiscal de 25€ (tarif pour une carte d'identité : adulte 

et enfant) √ 
Timbre fiscal : 86 € pour un passeport adulte, 42 € pour une 

enfant entre 15 ans et 17 ans et 17 € entre 0 et 14 ans. √ √ √ 

Restitution de l'ancien titre √

Carte d'identité et/ou passeport

La durée d'une carte d'identité a une validité de 10 ans. Pour un passeport d'un adulte c'est de 10 ans et 5 ans pour un mineur.

Après la fabrication la pièce d'identité doit être retirée en mairie sans rendez-vous. ATTENTION il est conservé pendant une durée de 3 mois avant 

destruction.

Prendre rendez-vous sur notre site internet : www.excideuil.fr

* Si renouvellement pour changement d'état civil, fournir un acte de mariage, si veuve fournir un acte de décès

* Si le demandeur du titre est divorcé avec le maintien de l'usage du nom, il est nécessaire de fournir le jugement de divorce

* Si le demandeur est sous tutelle ou curatelle, il est nécessaire de fournir la décision de mise sous tutelle ou curatelle. En cas de 

tutelle, le tuteur doit être présent et en possession de sa carte d'identité ou de sa carte professionnelle

* Pour un mineur : Si les parents sont divorcés ou séparés, il faut le jugement de divorce ou du tribunal ou justificatif de garde pour 

un tuteur légal.  En cas de garde alternée, mettre les deux adresses sur la demande, fournir les 2 CNI des parents et 2 justificatifs de 

domicile.

* Si le mineur est hébergé chez un tiers : attestation sur l'honneur de l'hébergeant avec sa carte d'identité et justificatif de domicile

Pour savoir si votre commune est concernée vous pouvez 

vous connecter sur: https://ants.gouv.fr/Les-

solutions/COMEDEC/villes-adherentes-a-la-dematerialisation

Sauf si titulaire d'une carte d'identité en cours de validité ou 

périmée depuis moins de 2  ans

ou d'un passeport périmé depuis  moins de 2 ans

Justificatif de domicile de moins de moins de 1 an
En l'absence de justificatif de domicile au nom du demandeur, 

l'hébergeant doit fournir: une attestation d'hébergement 

supérieur à 3 mois, une pièce d'identité et un justificatif de 

domicile de moins de 1 an à son nom

Situation particulière

Demande d'une pièce d'identité

pièces à fournir pour un adulte et un mineur

√ √ √


